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REPRESENTATIVITE SYNDICALE : MAIS QUE LEUR FAUT-IL ? 
 
Depuis une semaine, Avenir Hospitalier attend la réponse du Ministère pour la reconnaissance 
par ses services de la représentativité, et sa participation aux discussions en cours. 
 
Une semaine de réflexion : mais de réflexion sur quoi ? Quel pays démocratique pourrait 
refuser à une Intersyndicale qui arrive en deuxième position (et encore, deuxième derrière un 
regroupement CPH/INPH dont on ne sait, en dehors d’une fusion pas encore annoncée, ce que 
chacun représente), de figurer aux discussions ? 
 
Que penseraient les 25% de PH qui se verraient éliminés de toute concertation ? 
 
Comment justifier cette exclusion ? 
 

Résultat des élections professionnelles décembre 2011, pour les praticiens hospitaliers, 
en dehors de la psychiatrie (listes fusionnées CPH INPH Convergence). 

 
• CPH INPH : 4257 voix     41,52% 
• AVENIR HOSPITALIER : 2490 voix   24,52% 
• CONVERGENCES : 2084 voix     20,52% 
• CGT AMUF SDF : 809 voix     0,08% 
• SNMH FO : 242 voix      0,02% 

 
 
Nous n’osons penser que le Ministère est sous pression des autres Intersyndicales. Un état de 
droit ne peut se permettre de gouverner sous la pression. 
 
Nos collègues qui nous ont fait confiance, et attendent que nous les représentions, ne 
comprennent pas la lenteur à la reconnaissance et à l’exclusion de leur Intersyndicale. 
 
 


